
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
« ÊTRE ACTEUR ET AUTEUR DE SA FORMATION » 

MONITEUR 
ÉDUCATEUR – M.E 

NIVEAU BAC 
N° RNCP : 492, Ministère en charge de la 
solidarité et Ministère de l’Éducation 
Nationale, 01/09/2024 

TAUX DE RÉUSSITE :  
 

2023 - 2025 : 100 %  

TAUX D’INSERTION 
PROFESSIONNELLE

: 95% 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE MÉTIER 
Le moniteur éducateur contribue à l’accompagnement socio-éducatif d’enfants, d’adolescents ou 
d’adultes en situation de vulnérabilité et/ou en situation de handicap. Il intervient à toutes les 
étapes du projet personnalisé dans le respect du droit et des libertés des personnes dont il veille à 
favoriser l’expression, la participation et l’autodétermination. Il accompagne les apprentissages 
et soutient le développement des capacités de socialisation, d’autonomie et d’insertion des 
personnes. Il participe à l’organisation de la vie quotidienne dans l’établissement et anime des 
temps individuels et collectifs 

LES APTITUDES DU MONITEUR ÉDUCATEUR 
 

Ce métier requiert un intérêt pour les relations humaines et les problèmes sociaux, le sens de l'organisation 
et de l'animation de groupes, un goût pour le travail en équipe, un engagement personnel pour répondre 
aux multiples situations des personnes en difficultés. 

CONTENU ET ÉVALUATION DE LA FORMATION 
 

Le cycle de formation s'étale sur deux années scolaires. Il comprend : 
 950 heures de formation théorique au centre et réparties en 28 regroupements de 35 

heures. 
 30 semaines (1050 heures) de formation pratique se déroulant sous la forme de deux 

stages, d’une durée minimale de 8 semaines. 
 

1. L’enseignement théorique  
Il est composé de trois blocs de compétences (BC) : 

- BLOC 1 : Contribuer à l’accompagnement socio-éducatif dans une logique de parcours (420h) 

- BLOC 2 : Contribuer au projet éducatif spécialisé dans une visée inclusive (380h) 

- BLOC 3 : S’inscrire dans un travail d’équipe et partenarial pour assurer la continuité des 

accompagnements dans une logique de parcours (150 h) 

 

2. La formation pratique  

Dispensée sur les terrains de stage, elle est l’un des éléments de la qualité du projet pédagogique de 
l’établissement de formation. Elle participe à l’acquisition des compétences dans chacun des 
domaines de formation. 

 
3. La certification 

Cette formation est validée par le Diplôme d'Etat de Moniteur d'Educateur(DEME) - niveau 4 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049889174  
 

 

 

ALTERNANCE  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049889174


 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LES MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 
 

Au Ce.F, la formation se déroule sur le principe de l’alternance intégrative, afin de favoriser l’acquisition 
progressive  des compétences  
Le Ce.F s’appuie également sur des méthodes pédagogiques telles que : 

 la pédagogie inversée, 

 la formation organisée à distance (e-Learning), 

 les groupes de réflexion, 

 etc… 

 

ACCÈS A LA FORMATION – PRÉ REQUIS 
 

 La formation est accessible avec ou sans le baccalauréat  

 Les candidats doivent avoir satisfait aux épreuves de sélection organisées par le Ce.F  

 Les titulaires d’un contrat de travail (apprentissage, contrat de professionnalisation etc.) sont 

admis de droit après fourniture d’un justificatif de la part de l’employeur et au sortir d’un 

entretien de positionnement  

 Les entrées en formation s’effectuent en début de chaque année scolaire, courant septembre 

 Pour postuler à une entrée en formation, rendez-vous sur notre site internet pour une inscription 

en ligne : www.cef-bergerac.org 

Voies d’accès :  
 Formation initiale (financement Région : Voie directe) 
 Situation professionnelle (plan de développement des compétences, CPF de Transition, 

Promotion par l’alternance Pro-A) 
 Contrat d’apprentissage 
 Contrat de professionnalisation 

LES TARIFS 
 Épreuves de sélection :    120 euros de frais de dossier (par virement bancaire) 

 Droits d’inscription par année scolaire : 100 euros  

 Le coût pédagogique :  

 pour les stagiaires en situation professionnelle,  12 825,00 € pour un parcours complet 

(envoi d’un devis personnalisé sur demande) 

 Pour les stagiaires apprentis, se rapprocher du CFA ADAPSSA 

 pour les stagiaires en poursuite d’études ou demandeurs d’emplois, les frais pédagogiques 

sont entièrement pris en charge par le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine 

CONNAÎTRE 
COMPRENDRE 

AGIR 

ÉLIGIBLE  
AU CPF 

CONTACTS 
Responsable de la formation : Sébastien ISNARD  sebastien.isnard@johnbost.fr  
Assistante des admissions : Peggy MOREAU peggy.moreau@johnbost.fr, 05.53.22.12.59 

http://www.cef-bergerac.org/
mailto:sebastien.isnard@johnbost.fr
mailto:peggy.moreau@johnbost.fr


Retrouvez nous sur : 

 

        www.cef-bergerac.org 

 

        https://www.facebook.com/CeFFondationJohnBOST/ 

 
Nos atouts :  
 
 
              
 

  
 
 
 
 

La formation s’inscrit dans les valeurs et missions de la Fondation John BOST 
 

 
 
 

https://www.johnbost.org/pages_cef/le-centre-de-formation/
https://www.facebook.com/CeFFondationJohnBOST/

